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Retraite de source française et centre des intérêts 
économiques 126k3

Frédérique PERROTIN

Un contribuable vivant à l’étranger mais percevant une retraite de source 
française peut être considéré comme ayant conservé en France le centre de 
ses intérêts économiques.

Comment déterminer le domicile fiscal 
des contribuables français qui ont pris 
leur retraite à l’étranger  ? C’est à cette 
question que vient de s’attaquer la cour 
administrative d’appel de Bordeaux, 
dans une affaire relative à un couple de 
retraités installés au Sénégal. La juris-
prudence relative aux contribuables 
susceptibles d’être imposables à l’impôt 
sur le revenu dans plusieurs États est 
traditionnellement abondante. La défi-
nition du domicile fiscal proposée par le 
CGI comporte en effet plusieurs critères 
alternatifs. Et cette définition en droit 
interne doit également s’articuler avec 
les dispositions conventionnelles appli-
cables. Les jurisprudences relatives aux 
retraités installés à l’étranger devraient 
se faire plus nombreuses, ces situations 
étant plus fréquentes. D’après les chiffres 
de la Caisse nationale d’assurance vieil-
lesse (Cnav), 10 % des retraités percevant 
une pension française, vivent à l’étranger. 
Et ces chiffres ne cessent d’augmenter. 
En 2013, les 1,3  millions de retraités 
résidant à l’étranger se répartissaient 
dans 180 pays. Les premiers pays d’ac-

cueil sont l’Algérie (440  000  retraités), 
l’Espagne (191  159  retraités), le Por-
tugal (178  000  retraités) et l’Italie 
(91  300  retraités) ou encore le Maroc 
et la Tunisie, la Suisse, la Turquie, les 
États-Unis, la Serbie, Israël. En l’espèce, 
un couple de contribuables avait choisi 
de s’installer au Sénégal. Il se sont vu 
imposer à l’impôt sur le revenu en France, 
imposition qu’ils ont contestée sans 
succès auprès de l’administration fiscale. 
Les contribuables ont adressé le 20  sep-
tembre 2013 à l’administration fiscale une 
réclamation tendant au dégrèvement de 
leur cotisation d’impôt sur les revenus de 
l’année 2012 au motif que, ayant résidé 
plus de la moitié de l’année au Sénégal, ils 
ne pouvaient être regardés comme rede-
vables de cet impôt en France. Après avoir 
vu leur réclamation rejetée, les contri-
buables ont demandé au tribunal admi-
nistratif de Pau de prononcer la décharge 
de la cotisation d’impôt sur le revenu à 
laquelle ils ont été assujettis au titre de 
l’année 2012. Le tribunal administratif de 
Pau a rejeté leur demande.  
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